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Edito

Je remercie les Boursevilloises et Boursevillois qui ont répondu à mon invitation
en venant participer, le vendredi 6 mars dernier, à la réunion publique au centre 
Socio -Culturel.
Elle a permis de faire un point au bout d'une année de mandat sur la gestion de la 
commune, sur les enjeux pour l'avenir, les projets,... Elle a aussi été l'occasion d'un 
échange direct, de questions réponses, car c'est bien le but de ce type de réunion : 
permettre de vous exprimer, et vous écouter. 

J'ai un regret : que vous ne soyez pas venus plus nombreux. Il y avait certes les 
absences liées aux vacances scolaires, et le fait que certains d'entre vous 
s'estiment peut être suffisamment informés. Mais si nous voulons que « mieux 
vivre à Bourseville », soit réellement  « l'affaire de tous », l'équipe municipale a 
besoin  de s'appuyer sur ce que vous pensez pour adapter son action.
On fait souvent, à juste raison, le reproche aux élus de prendre des décisions sans 
concertation suffisante et de subir ensuite les conséquences. Une réunion comme 
celle là, c'est permettre à chacun, en toute liberté et en s'écoutant mutuellement, de
faire connaître son accord ou son désaccord sur tel ou tel point, d'exprimer ses 
remarques, suggestions, comme l'ont d'ailleurs fait les personnes qui étaient dans 
la salle.
 Soyez certains que l'équipe municipale que j'anime continuera, chaque fois que 
possible, dans la voie qu'elle a choisie,  pour vous informer, vous écouter, 
conformément aux engagements qu'elle a pris devant vous il y a un an.                    

JM Flachet    
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Conseil municipal du  26 Février 2015
Tous les membres étaient présents, à l'exception de  Isabelle Guillot,excusée, qui donne 
pouvoir à Mme Holleville, et Mélanie  Boucher, excusée . 
Compte rendu de la réunion du 15 janvier : Une petite rectification est apportée par 
rapport au « plan local d'urbanisme intercommunal »  évoqué à la dernière réunion de 
conseil : J M Flachet précise qu'en cas de « PLUI », le coût moyen est de 15000 € pour 
chaque commune, mais qu'il est pris en charge par la CCVI et non par la commune, 
comme c'est le cas en cas de plan d'urbanisme communal, dont le coût pour la commune 
est de 25000 € .Cette précision étant apportée, le compte rendu de la réunion du  du 15 
Janvier 2015  a été adopté.

Poste Adjoint technique
J M Flachet  indique qu'il est proposé de faire passer le poste d'adjoint technique, occupé 
actuellement par Mme Legrand, de 20 à 26 heures par semaine en moyenne annuelle. 
Actuellement, l'intéressée travaille en effet sur une moyenne à l'année de 20 h 
hebdomadaire, en faisant 26 heures la semaine mais en ne  travaillant pas les périodes de
congé scolaires
Elle assure la cantine, la garderie, la gestion de la régie correspondante, et 1h30 d' activité
périscolaire.
Cette augmentation répond à deux objectifs :

- l 'évolution des activités périscolaires, qui nécessite de passer de 1h30 à
 3 heures, car le nombre d'élèves a augmenté

- un renfort au secrétariat de la Mairie, pendant les périodes où il n'y a pas 
d'activités scolaires ou périscolaires. Ces quelques heures permettront  d'avoir un 
classement à jour, une présence pendant les congés du secrétaire, pour 
l'enregistrement du courrier etc...

Sur question de Mr Dubuc, Mr Flachet précise que Mme Legrand n'effectuera que des 
tâches administratives simples, mais qui dégageront un peu de temps au secrétaire pour 
l'accueil, et permettront d'éviter des retards pour répondre aux demandes des administrés,
par exemple pour la délivrance de certains documents.
Sur question de M Desprez, Mr Flachet indique qu'il a été décidé, en lien avec le Centre 
de gestion, de changer la durée du poste plutôt que de mettre en place des heures 
complémentaires.
Le Conseil a adopté cette décision à l'unanimité des présents

Contrat pour les TAP  ( temps d'activité périscolaire) 
C Roques rappelle que nous avons démarré l'année avec 19 enfants et que nous sommes
maintenant quasiment au double.
Nous avons recherché des solutions pour faire face à cette demande, avec l'équipe des 
enseignants et le personnel communal, une mise à disposition pour cette année d'une 
animatrice par la CCVI, et avec l'aide bienvenue de Mme Simon et de Mme Hénoque.
Il demeure qu'un renfort est nécessaire pour la prise en charge des enfants, à hauteur 
d' une heure 30 par semaine. 
Mme Cantrelle a fait part de sa candidature pour cette mission.
Lors de la discussion, Mr Richard  pose la question du tarif horaire et souligne les 
différences entre le tarifs des enseignants, du personnel communal, et du contrat envisagé
pour Mme Cantrelle
Mr Dumont précise qu'il s'agit d'un contrat de la fonction publique, et que le centre de 
gestion détermine le tarif à appliquer.
J M Flachet indique que la situation sera revue à la rentrée prochaine en fonction de 
l'évolution de ces TAP, et qu'un accord sera trouvé avec Mme Cantrelle.
La décision est adoptée à l'unanimité, Mr Cantrelle n'ayant pas pris part au vote.

2



Permanence de élections Départementales

                            1er tour      22 Mars 2015                       2eme tour      29 Mars 2015  
          
8h 10h30                Migeot  Dubuc Lenfant                             Migeot  Dubuc   Lenfant

10h30 13 h             Holleville Cantrelle  Richard                     Delbarre  Caux   Duret

11h 15h30              Duret  Caux  Hedin                                   Hedin  Cantrelle  Richard

15h30 18 h            Roques Desprez  Flachet                         Roques  Desprez  Flachet

Atlas Paysager

Mme Roques a rappelé que la réunion publique du 4 Février avec la représentante du 
Syndicat Baie de Somme Trois Vallées a connu une belle fréquentation et a été 
unanimement appréciée par les participants.  De nombreuses communes ont déjà opté 
pour la réalisation d'un Atlas Paysager et Patrimonial communal, un petit livret en couleur, 
illustré de photos, mettant en valeur le village et tous ses lieux remarquables.

Bourseville s 'est engagé dans cette démarche. Une réunion de « tour de village »
 pour faire connaître à l'équipe de Baie de Somme Trois Vallées les points intéressants de 
notre patrimoine communal a été prévue le 10 Mars avec les Boursevillois intéressés  pour
faire part de leurs connaissances sur le village. Des groupes de travail seront prévus, et 30
exemplaires de l'Atlas seront mis gratuitement à disposition de la commune. Ce document 
constituera une référence en matière de patrimoine communal. 
Parallèlement, Mme Roques a rappelé que le Syndicat Baie de Somme Trois Vallées a en 
charge le projet de Parc Naturel Régional pour notre région. A ce sujet, Mr Richard  a 
souligné  que le budget  du Syndicat pour ce projet est de  1 300 000 euros pour les 
contribuables, alors que la démarche est en cours depuis de nombreuses années et n'a 
pas encore abouti.
Revenant à l'Atlas Paysager, JM Flachet  a rappelé qu'il constitue un atout pour la 
commune, et qu'il pourra nous aider dans les démarches que nous pouvons entreprendre 
afin de trouver des appuis et des aides à nos projets visant le développement touristique 
du village. La décision de signature de la convention est prise à l'unanimité.

Contrats A L S H.

ALSH : Accueil de loisirs sans hébergement : c'est le terme administratif qui désigne notre 
centre aéré.
Mme Roques présente les propositions qui ont été préparées dans le cadre du groupe de 
travail sur la recherche d'économies.  En effet notre Centre aéré représente  chaque 
année un coût de 8000 euros pour la commune, ce qui est très important et 
proportionnellement très élevé par rapport à ce que font d'autres communes comparables.
La première action qu'il convient de prendre dès maintenant, compte tenu des délais, est 
celle de revoir les contrats, afin que les conditions puissent être clairement expliquées aux 
candidats. Un nouveau contrat a été rédigé, juridiquement conforme à ce qui convient pour
un contrat d'engagement éducatif, et les tarifs ont été revus à la baisse : (tarif par jour, 
sachant que le centre aéré n'a lieu que l'après midi excepté la sortie camping)                  

     - Directeur : à ajuster en fonction de la qualification, de 50 à 60€  par jour 
                -Animateur breveté :           43 € par jour
                - Animateur stagiaire :         40,50 € par jour           
                - Animateur non diplômé :   38,25  €  par jour
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Des majorations sont prévues pour le 14 juillet et la nuit de camping.
Ces tarifs, en baisse d'environ 20%, restent cependant très attractifs par rapport à ce qui 
se pratique dans d'autres communes, Mme Roques s' est renseignée auprès de collègues 
de Fressenneville et de Friville par exemple, et nous n'avons pas retenu les taux les plus 
bas.
Ces dispositions sont adoptées à l'unanimité.
D'autres mesures d'économies seront également étudiées : de nombreux membres du 
conseil, MM Delbarre, Caux, ... se sont étonnés du montant des dépenses d'alimentation. 
Le coût  des sorties extérieures est également élevé. Le fonctionnement global du centre 
devra être revu. L'objectif est de faire une économie globale de l'ordre de 20 à 25 %
Délégué à la FDE ( FDE = Fédération Départementale pour l' Energie du département de 
la Somme)
Suite à la dissolution du syndicat  intercommunal pour l'énergie (SIER), il convient de 
désigner à nouveau des délégués pour notre commune :
Sont désignés : Roques Chantal et Flachet Jean Michel, les suppléants étant Holleville 
Géraldine et Caux Yannick
Adhésion d'une commune à la FDE     : La commune de Gamaches souhaite adhérer à la 
Fédération. Les communes en faisant partie devant se  prononcer, le conseil donne un 
avis favorable.
Remplacement de luminaires     :   
3 luminaires « boules »  au niveau de l'accès au parking du Centre socio- culturel doivent 
être remplacés car ils ne sont  plus conformes. La FDE propose le remplacement avec une
prise en charge à 50 %. Il restera à charge pour la commune 842 €. Le conseil donne son 
accord.
Travaux
Mr Delbarre a fait le point sur l'avancement de plusieurs travaux :
-remplacement de la paroi vitrée de la salle des fêtes : réalisé début mars avec du retard
provenant de l'entreprise, Mr Delbarre ayant obtenu une remise de 530 euros en 
contrepartie du retard dans l'exécution à la date prévue.
-Les travaux d'assainissement autour de l'église sont terminés. Une cuve de 
récupération d'eau a été installée par la même occasion, avec un robinet 
(eau non potable !) évitant aux personnes venant faire l'entretien d'une sépulture dans 
cette partie du cimetière de faire des  allers et retours  jusqu' au point d'eau actuel. 

Mr Flachet remercie la CCVI pour la réalisation des travaux d'assainissement, et souligne 
qu'au total, l'achat des matériaux, la location de matériel, ont néanmoins représenté un 
coût de 5000 € pour la commune.

Mr Caux rappelle les problèmes d'étanchéité des fenêtres de l'école maternelle qui ont 
véritablement posé des problèmes de température en classe par grand froid. Mr Delbarre 
indique qu'une première opération de pose de silicone a permis de refaire l'étanchéité. Il 
n'en reste pas moins que les fenêtres sont anciennes, et qu'il va falloir regarder  le coût 
d'un remplacement .
Divers
Mme Roques a informé le conseil de sa démarche auprès de l'APEV (Association pour la 
Promotion de l' Environnement dans le Vimeu) . Des bénévoles de cette association 
mettent à disposition des collectivités des  variétés d'arbres et Mme Roques a obtenu 
gratuitement 10 arbres : pommiers et aubépines rouges. Mr Dubuc  a pris en charge la 
récupération et la plantation .

Trottoirs     :  
Il est rappelé que les trottoirs, quand ils existent , doivent être entretenus par les 
riverains
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 Echo des Associations

-     « Lire à Bourseville »  a organisé un concours de fabrication de chapeaux 
qui a eu du succès  auprès des enfants   ( voir photo dans les images)

   -      L' Association du Bel Age propose  une sortie le jeudi  21 Mai :  St Omer
et sa  Coupole. Les personnes intéressées peuvent s'adresser au 
                                              06 87 13 15 77.
           Jeudi 28 juin : Repas champêtre, et à 15 h : animation surprise ! 
Fête de la musique le 21 juin, sans oublier les après midi récréatifs, un jeudi 

sur deux ...  

-     Rappel : L' Association Notre Dame des Anges tiendra son Assemblée 
Générale le lundi 16 Mars à 18 heures à l' Eglise de Bourseville.

   -     Nouveau! :   L'Association Amis et Voisins de la Baie de Somme 
organise  un
                           Rallye VTT et pédestre le dimanche 26 Avril 
Départ salle Socio-culturelle. Inscription sur place à partir de 7h45. Départ 9h 

                                                 °°°°°°°°°°°°°°°°

Réunion publique du 6 Mars 2015

 Pendant plus de deux heures, Jean Michel  Flachet et l'équipe municipale se sont 
présentés devant les Boursevilloises et Boursevillois qui avaient répondu
à l'invitation.  Il a  présenté, avec les adjoints, la façon dont l'équipe a travaillé au cours de 
cette première année de mandat et abordé les projets pour les années futures. 6 grands 
domaines ont été abordés , directement issus des engagements que l'équipe avait pris il y 
a un an devant les habitants:

1) L'écoute , la concertation la communication : ont été rappelées toutes les actions 
menées ou en cours lors de cette  première année : Nouveau Bulletin Municipal, Site 
internet ( réalisé grâce au bénévolat d'un habitant de Bourseville qui assure la gestion du 
site, le « webmestre »), Accueil à la Mairie, Réunions avec la population ou de quartier.

2) La gestion financière     : économies, budget, endettement, fiscalité.  
Ce chapitre a été l'occasion de faire le point sur les premières démarches menées pour le 
désendettement, les économies sur notre fonctionnement. Le Maire a présenté les 4 
groupes de travail qui vont achever leurs travaux d'ici un mois. Leur objectif est de passer 
en revue toutes les dépenses et les recettes possibles, afin de dégager les moyens dans 
les années à venir pour faire face au remboursement de nos emprunts, tout en continuant 
à investir un minimum pour assurer l'entretien du village et apporter une dynamique 
d'activité.

3) L'entretien et l'embellissement du village
L'aménagement des parkings route d' Abbeville, les travaux sur les eaux pluviales de 
l'église, récupérateur d'eau cimetière... ont été rappelés, et les futurs  chantiers évoqués : 
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bordurage, élagage, entretien des chemins, propreté....
En matière d'embellissement, ont été présentés : la remise en état des illuminations de 
Noël, réalisées principalement grâce au bénévolat, la plantation d'arbres, la gestion de 
l'eau pluviale, les contacts avec les « Villages Fleuris »

4) Les animations dans notre village
Les manifestations habituelles ont été rappelées : Voeux du Maire, Repas des aînés, Fête 
locale, repas de Noël pour les enfants etc...  elles seront naturellement maintenues .
La soirée Théâtre connaît un beau succès . Dans les nouveautés réalisées en 2014 : les 
soirées à thème, comme la soirée sur les industries du Vimeu avec JM Thomas. D'autres 
projets sont envisagés à la rentrée. Le concours d'illuminations a été bien apprécié.
La création d'un Comité a été évoquée. Une réflexion est en cours pour valoriser le Centre
Socio- Culturel en le faisant connaître  à l'extérieur pour accueillir de manifestations et 
créer une source de recette supplémentaire.

5) L'attrait économique et touristique  
Plusieurs points ont été présentés : des actions en cours, comme l'Atlas Paysager et 
l'insertion dans le projet de Parc Naturel Régional, mais aussi des projets en cours de 
réflexion : un marché à Bourseville, la fibre optique pour de meilleures communications (un
intérêt pour les entreprises et les particuliers), un point multi-services dans l'esprit des 
« Bistrots de Pays »

6) Le domaine scolaire et périscolaire
Cette année a été marquée par la mise en place des Activités périscolaires, l'équipement 
informatique de l'école, les adaptations d'horaires pour la garderie, dans l'esprit de tout 
faire pour garder nos classes à Bourseville et de mettre les moyens pour la réussite des 
enfants. L'organisation du Centre aéré, pour répondre aux objectifs d'économie a aussi été
évoquée. 
A la suite des exposés, la discussion s'est ouverte à partir des questions posées par les 
participants. Parmi les principaux sujets abordés :
- La circulation et la sécurité dans le village ( fréquentation de la cavée de Tully par des 
poids lourds de plus en plus nombreux, sens interdit Route d'Abbeville, vitesse excessive 
dans certains secteurs, comme la route du Lotissement vers le Centre Socio- culturel, 
stationnement devant la Mairie à l'heure de la sortie des écoles,...)
- L'entretien des chemins (Rue Guillemette, …)
- Les Associations (des questions concernant la JSB et les dépenses engagées par la 
commune : subvention, éclairage, etc...alors que l'activité football n'implique aucun jeune 
du village)
La soirée s'est terminée autour du verre de l'amitié.

                                              °°°°°°°°°°°°°°°°°
Agenda  
 
En plus de toutes les manifestations prévues par les Associations indiquées 
dans la rubrique « Echo des Associations » :

- samedi 14 mars à 14 h  et dimanche 15 mars de 10 h à 19 h : Le Président du 
Comité de Friville Escarbotin du Souvenir Français, résidant à Bourseville , nous a 
informé d'une manifestation «  le 1er rendez vous de l' Histoire »  à l'espace 
Bricard. consacré au devoir de mémoire.
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Exposition de  dessins d'enfants de différentes classes, dont ceux réalisés par des 
écoliers de Bourseville. 

-  Dernière minute ! : « Les Loupiots de Bourseville » organisent un Repas 
Soirée « JUST DANCE » le 21 Mars à 20 h au Centre Socio culturel. Se 
renseigner auprès de l' Association.

 -Course cycliste Côte Picarde : Mercredi 15 Avril, passage à Bourseville : route 
de Cayeux, Grande rue, Rue de Friaucourt. Passage des coureurs prévu  entre 15h
45 et 16h15. 
Pas de stationnement possible de 14 à 17 heures . 

- A retenir ! Dimanche 18 Octobre à Bourseville : Marche Gourmande !
Organisée par le club des Arts Martiaux de Friville et le syndicat d' Initiative du 
Vimeu. Repas du midi préparé par « Chez Troès Piots Coéchons »
                                               
                     INSCRIPTIONS pour la prochaine rentrée scolaire : 
Téléphoner dès maintenant au 03 22 60 51 91 ou prendre rendez vous avec 
Mme TESTU
                                         
                                                         °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°  

Elections Départementales
Les élections départementales auront lieu le dimanche 22 Mars ( 1er tour) et le 
dimanche 29 Mars (2eme tour). Rappelons que ce scrutin présente plusieurs 
nouveautés : - les Conseillers Départementaux succèdent aux conseillers 
généraux       - le scrutin est bi-nominal : un homme et une femme
                      - notre circonscription est recomposée : le canton de Friville est 
désormais constitué par les anciens cantons d'Ault, de Friville Escarbotin,  5 
communes du canton de St Valéry, soit 24  communes au total
                      - un deuxième tour est organisé si la majorité absolue n'est pas 
obtenue. Les candidat(es) doivent atteindre 12,5 % des inscrits pour pouvoir se 
maintenir au second tour .
                                                 °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°
Etat Civil
         naissances :      BOUCHER Nathan             le 15 Février 2015
         décès :               CAUBERT Olga                  le 25 Novembre 2014
           (  nous prions la famille de nous excuser de l'erreur de date dans le dernier bulletin )  
                                    DELATTRE  Marthe           le 4 Novembre 2014

       HURTEL   Marcel              le 9 Février 2015

                                               °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°
Ch' coin Picard
Ceux d'entre vous dont les grands parents habitaient le Vimeu ont peut être 
entendu leur grand père ou leur grand mère dire :
« Ch'ti  qui pasreu su  l' route ed' Paris y né l' vira mi » : « Celui qui passera sur 
la route de Paris ne le verra pas ».  C'était une façon de se consoler quand on avait
fini un travail où il restait  quelques défauts, mais que l'on préférait  laisser tel quel 
estimant  qu'on en avait fait assez . 
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Les images du mois
       

Réunion Baie de Somme 3 Vallées
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                Lire à Bourseville »         Assemblée du Bel Age 

   

 

 

Réunion Publique 

                                                       °°°°°°°°°°°°°°°°°°
              

Bourseville   Infos est réalisé par la commission Communication : 
JM Flachet, M Desprez, C Roques, C Delbarre, G Holleville, F Duret, D Dubuc.
                             Site internet : www.mairie-bourseville.fr                                IPNS
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